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Communauté d’universités et établissements composée des membres  : Conservatoire national des arts et métiers (CNAM), 
Ecole du Louvre, Ecole des hautes études en sciences sociales (EHESS), Ecole française d’Extrême-Orient (EFEO), Ecole 
nationale d’administration (ENA),  Ecole nationale des chartes (ENC), Ecole nationale supérieure de création industrielle (ENSCI 
- Les Ateliers), Ecole nationale supérieure d’arts et métiers (Arts et Métiers Paris Tech), Ecole pratique des hautes études 
(EPHE), ESCP Europe, Fondation Maison des sciences de l’homme (FMSH), Institut national d’études démographiques (INED), 
Institut national d’histoire de l’art (INHA), Institut national du patrimoine (INP), Université PARIS 1 Panthéon-Sorbonne (UP1) 
et affiliés : Centre de formation et de perfectionnement des journalistes (CFPJ), Ecole nationale supérieure d’architecture de  
Paris la Villette (ENSAPLV), France Clusters, Institut français de la mode (IFM). 

 

 

 

 
APPEL A CANDIDATURES  

PROGRAMME PARIS NOUVEAUX MONDES 
CONTRATS DOCTORAUX 2014 

 
 
Le Programme Paris Nouveaux Mondes (PNM) de heSam Université ouvre un 
appel à candidatures pour vingt contrats doctoraux destinés à des étudiants 
inscrits dans un établissement membre de heSam université, et financés dans le 
cadre du programme Paris Nouveaux Mondes. 
 
Ces contrats doctoraux témoignent de la volonté de renouveler les approches en 
bénéficiant du potentiel, de la diversité des domaines d’excellence des 
établissements de la COMUE et des synergies créées. D’une durée de trois ans, 
ils sont rémunérés au tarif légal en vigueur et gérés par ces établissements. 
 
Les vingt contrats doctoraux PNM se répartissent entre des contrats « nouvelles 
initiatives », des contrats « blancs » et des contrats fléchés. 
 
Contrats « nouvelles initiatives » 
Les contrats « nouvelles initiatives », très sélectifs, sont destinés à soutenir des 
projets qui, par leur thématique ou leur double référence disciplinaire, ne 
trouveraient pas d’emblée leur place dans une des écoles doctorales de heSam 
université.  
 
Contrats « blancs »  
Les contrats « blancs » contribuent aux objectifs scientifiques du programme 
Paris Nouveaux Mondes. Ils sont attribués en priorité sur les critères suivants : 

• ouverture disciplinaire qui peut notamment passer par la construction d'un 
sujet dans des domaines de recherche atypiques par rapport à 
l'organisation académique, 

• sujet de thèse impliquant la coopération entre plusieurs 
équipes/établissements au sein de la ComUE. Cette coopération peut 
notamment être formalisée par un comité de thèse associant des membres 
de différents établissements, par un parcours doctoral au sein de plusieurs 
labos, etc, 



 

 

• orientation internationale de la thèse à travers une co-tutelle avec un 
établissement étranger reconnu.  

 
 
Contrats fléchés 
Les contrats fléchés soutiennent les orientations privilégiées du programme Paris 
Nouveaux Mondes : 

• les thématiques associées aux Noyaux d’Excellence Thématique (NExT)  et 
aux projets « Synergies » : « Dynamiques asiatiques », « Droit, 
mondialisation, diversité », « Travail », « Afrique », « Handicap », 

• « Art et science de la conception » favorisant la rencontre entre les 
sciences de l’ingénieur, du design et les sciences humaines et sociales. 

 
Conditions pour être candidat 
Pour se porter candidat à un contrat doctoral Paris Nouveaux Mondes, l’étudiant 
doit : 

1. avoir son directeur de thèse membre d'une équipe de recherche de heSam 
Université, 

2. s'engager à prendre son inscription en thèse auprès d'un établissement de 
la ComUE, 

3. soit être titulaire d’un diplôme de master 2 ou d’un diplôme équivalent, 
soit, être inscrit en master 2 au cours de l’année 2013-2014 (l’obtention 
d’un contrat doctoral étant alors conditionnelle à l’obtention du master). 
 

D’autre part, l’école doctorale de rattachement doit s’engager à offrir à l’étudiant 
un encadrement par un comité de thèse qui associe au moins un enseignant 
chercheur ou chercheur différent du directeur de thèse à l’encadrement. 
 
Procédure 
Pour les contrats « blancs » et « fléchés », l’étudiant devra prendre contact avec 
le directeur de thèse et l’école doctorale pressentie. Les écoles doctorales 
effectuent une pré-sélection des dossiers et ne peuvent soumettre à heSam 
Université qu’un nombre limité de candidatures défini par un quota. 
 
Pour les contrats « nouvelles initiatives », les étudiants envoient directement leur 
dossier à heSam université à l’adresse contrat.doctoral.PNM2014@hesam.eu, en 
intitulant leur message « Contrat nouvelles initiatives » 
 
N.B. : en déposant un dossier dans la catégorie « nouvelles initiatives », les 
candidats s’engagent à ne pas poser leur candidature auprès d’une école 
doctorale à un contrat blanc ou fléché. La catégorie « nouvelles initiatives » ne 
peut être un moyen de contourner la sélection des écoles doctorales. L’originalité 
et l’interdisciplinarité de la thèse doivent être argumentées dans le projet de 
thèse, et dans la lettre de soutien du directeur de thèse. 
 
 
Informations et questions 
Veuillez consulter le site www.hesam.eu ou écrire à 
contrat.doctoral.PNM2014@hesam.eu 
 


